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(54)  Perfectionnement  pour  dispositif  de  retenue  d'une  chaussure  sur  une  raquette  à  neige 

(57)  Raquette  à  neige  du  type  comprenant  un  tamis 
et  un  dispositif  de  retenue  de  la  chaussure  (4)  d'un  uti- 
lisateur,  ledit  dispositif  étant  constitué  en  partie  par  des 
moyens  de  retenue  avant  (10)  disposés  sur  une  plaque 
pivotante  (7)  articulée  sur  le  tamis  autour  d'un  axe  de 

pivotement  transversal  (9),  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  des  moyens  de  positionnement  et  de  réglage 
permettant  de  modifier  la  position  longitudinale  de  la 
chaussure,  et  notamment  son  extrémité  avant  (4a),  et/ 
ou  de  l'axe  de  pivotement  (9)  par  rapport  au  tamis. 

<  

00 
00 
^ -  
00 
00 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  834  335  A1 2 

Description 

La  présente  invention  concerne  une  raquette  à  nei- 
ge  et  plus  particulièrement  un  perfectionnement  du  dis- 
positif  de  retenue  de  la  chaussure  sur  celle-ci. 

Les  raquettes  à  neige  sont  des  engins  connus  de- 
puis  de  très  nombreuses  années  car  utilisées  depuis 
plusieurs  siècles  par  les  populations  Scandinaves  pour 
se  déplacer  sur  la  neige.  Jusqu'à  nos  jours,  les  raquet- 
tes  à  neige  étaient  utilisées  à  des  fins  utilitaires  ou  mi- 
litaires,  pour  permettre  aux  populations  et  aux  troupes 
alpines  de  se  déplacer  sur  la  neige  pour  leurs  déplace- 
ments  nécessités  par  la  vie  quotidienne.  Actuellement, 
les  raquettes  à  neige  sont  plutôt  utilisées  par  des  pro- 
meneurs  ou  des  sportifs  qui  font  des  randonnées  et  des 
promenades,  voire  même  des  compétitions. 

Il  existe  déjà  différents  types  de  dispositifs  pour  re- 
tenir  la  chaussure  sur  la  raquette  comme,  par  exemple, 
celui  dit  à  plaque,  couramment  utilisé  par  les  sportifs 
soucieux  des  performances  du  produit.  Ce  type  de  dis- 
positif  semble  être  le  mieux  adapté  à  une  pratique  spor- 
tive  aussi  bien  que  ludique  de  la  promenade  en  raquet- 
te,  grâce  à  une  bonne  tenue  du  pied  sur  celle-ci.  En  re- 
vanche,  ces  dispositifs  présentent  des  inconvénients  in- 
hérents  à  leur  utilisation,  voire  à  la  diversité  de  leurs  uti- 
lisateurs.  En  effet,  un  tel  dispositif  présente  une  confi- 
guration  identique  quel  que  soit  l'utilisateur  et  ne  tient 
généralement  pas  compte  de  ses  caractéristiques  phy- 
siques  telles  que  le  poids,  la  taille  ou  la  pointure  de  ses 
chaussures.  Déplus,  les  caractéristiques  des  divers  ter- 
rains  pratiqués  comme,  par  exemple,  la  pente,  les  dé- 
vers  ou  la  qualité  de  la  neige,  ne  sont  pas  non  plus  prises 
en  compte  afin  d'adapter  au  mieux  la  retenue  de  la 
chaussure  sur  le  tamis  de  la  raquette. 

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  les 
inconvénients  de  ce  type  de  raquettes  en  proposant  un 
perfectionnement  du  dispositif  de  retenue  qui,  grâce  à 
des  moyens  simples  et  fiables,  permet  une  meilleure 
adéquation  entre  les  caractéristiques  physiques  de  l'uti- 
lisateur,  la  diversité  des  terrains  pratiqués  et  ladite  ra- 
quette  à  neige. 

Ainsi,  selon  l'invention,  la  raquette  à  neige  du  type 
comprend  un  tamis  et  un  dispositif  de  retenue  de  la 
chaussure  d'un  utilisateur,  ledit  dispositif  étant  constitué 
en  partie  par  des  moyens  de  retenue  avant  disposés  sur 
une  plaque  pivotante  articulée  sur  le  tamis  autour  d'un 
axe  de  pivotement  transversal,  et  est  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  des  moyens  de  positionnement  et  de 
réglage  permettant  de  modifier  la  position  longitudinale 
de  la  chaussure,  et  notamment  son  extrémité  avant,  par 
rapport  au  tamis  et/ou  par  rapport  à  l'axe  de  pivotement 
et/ou  les  moyens  de  réglage  permettant  de  régler  la  po- 
sition  longitudinale  de  l'axe  par  rapport  au  tamis. 

Ainsi,  selon  l'invention  il  est  possible  de  modifier  la 
position  longitudinale  de  la  chaussure  par  rapport  au  ta- 
mis  et/ou  la  position  de  l'axe  de  pivotement  par  rapport 
audit  tamis 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  les 

moyens  de  positionnement  et  de  réglage  sont  consti- 
tués  en  partie  par  un  dispositif  de  réglage  avant  permet- 
tant  de  modifier  longitudinalement  la  position  respective 
des  moyens  de  retenue  avant  par  rapport  à  ladite  plaque 

s  pivotante. 
Selon  une  caractéristique  complémentaire  le  dispo- 

sitif  de  retenue  comprend  des  moyens  de  retenue  arri- 
ères  solidaires  de  la  plaque  pivotante  et  un  dispositif  de 
réglage  arrière  permettant  de  modifier  longitudinale- 

10  ment  la  position  respective  des  moyens  de  retenue  ar- 
rières  par  rapport  à  ladite  plaque  pivotante. 

Selon  un  mode  d'exécution,  le  dispositif  de  retenue 
comprend  une  portion  de  plaque  principale  articulée  sur 
le  tamis,  les  moyens  de  positionnement  et  de  réglage 

15  étant  constitués  en  partie  par  une  portion  de  plaque 
avant  comprenant  des  moyens  de  retenue  avant,  ladite 
portion  de  plaque  avant  étant  montée  coulissante  sur  la 
portion  de  plaque  principale  de  manière  réglable  selon 
l'axe  sensiblement  longitudinal,  et  comprend  une  por- 

20  tion  de  plaque  arrière  comportant  des  moyens  de  rete- 
nue  arrières  ,  ladite  portion  de  plaque  arrière  étant  mon- 
tée  coulissante  sur  la  portion  de  plaque  principale  de 
manière  réglable  longitudinalement  selon  l'axe. 

Selon  une  autre  disposition,  les  moyens  de  posi- 
25  tionnement  et  de  réglage  comportent  un  dispositif  de  ré- 

glage  permettant  de  modifier  la  position  longitudinale 
respective  de  la  plaque  pivotante  par  rapport  à  son  axe 
de  pivotement,  tandis  que  dans  une  autre  variante,  les 
moyens  de  positionnement  et  de  réglage  sont  consti- 

30  tués  en  partie  par  un  dispositif  de  réglage  permettant  de 
modifier  longitudinalement  la  position  respective  de 
l'axe  de  pivotement  par  rapport  au  tamis. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en  re- 

35  gard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à  titre 
d'exemple  non  limitatifs. 

Les  figures  1  et  2  illustrent  une  raquette  à  neige  sur 
laquelle  peuvent  être  utilisés  des  moyens  de  position- 
nement  et  de  réglage  selon  l'invention. 

40  La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'une  raquette  à 
neige  munie  de  son  dispositif  de  retenue. 

La  figure  2  représente  une  vue  latérale  de  la  raquet- 
te  à  neige  sur  laquelle  est  fixée  la  chaussure  d'un  utili- 
sateur. 

45  Les  figures  3a,  3b,  3c  et  3d  représentent  un  premier 
mode  de  réalisation  de  la  raquette  à  neige  selon  l'inven- 
tion. 

La  figure  3a  illustre  une  vue  latérale  de  la  raquette 
à  neige  et  de  son  dispositif  de  retenue  d'une  chaussure 

so  de  grande  taille. 
La  figure  3b  illustre  en  vue  latérale  similaire  ladite 

raquette  portant  la  même  chaussure  dans  une  position 
longitudinale  différente. 

La  figure  3c  représente  une  vue  latérale  de  ladite 
55  raquette  portant  une  chaussure  de  petite  taille. 

La  figure  3  est  une  vue  en  perspective  de  l'avant  de 
la  plaque  avec  son  dispositif  de  réglage  de  la  position 
de  la  retenue  avant  de  la  chaussure. 
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Les  figures  4a  et  4b  illustrent  un  deuxième  mode  de 
réalisation  du  dispositif  selon  l'invention. 

La  figure  4a  représente  une  vue  latérale  de  la  ra- 
quette  munie  dudit  dispositif  de  retenue  dans  une  posi- 
tion  avancée. 

La  figure  4b  représente  une  vue  similaire  dans  une 
position  longitudinale  différente  plus  en  arrière. 

Les  figures  5a,  5b  et  5c  illustrent  un  troisième  mode 
de  réalisation  du  dispositif  de  l'invention  selon  lequel  la 
position  longitudinale  de  la  fixation  est  réglable  par  rap- 
port  au  tamis  de  la  raquette. 

La  figure  5a  représente  une  vue  latérale  de  la  ra- 
quette  munie  du  dispositif  de  retenue  dans  une  position 
médiane. 

La  figure  5b  représente  une  vue  similaire  dans  une 
position  longitudinale  avancée. 

La  figure  5c  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  l'extrémité  avant  de  la  plaque  avec  le  dispositif 
de  réglage. 

Les  figures  6a,  6b  et  6c  illustrent  un  quatrième  mo- 
de  de  réalisation  du  dispositif  de  l'invention  selon  lequel 
l'axe  de  pivotement  est  réglable  en  position  longitudina- 
le  par  rapport  au  tamis  de  la  raquette. 

La  figure  6a  représente  une  vue  latérale  de  la  ra- 
quette  et  du  dispositif  de  retenue. 

La  figure  6b  est  une  vue  latérale  de  la  raquette  et 
du  dispositif  de  retenue  dans  une  position  longitudinale 
différente. 

La  figure  6c  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
montrant  l'extrémité  avant  de  la  plaque  avec  le  dispositif 
de  réglage. 

La  raquette  destinée  à  être  équipée  du  dispositif  de 
retenue  selon  la  présente  invention  peut  être  de  tout  ty- 
pe,  notamment  comme  celle  représentée  aux  figures  1 
et  2.  Bien  entendu,  cette  raquette  peut  également  être 
de  forme  dissymétrique  ou  de  tout  autre  type  sans  pour 
autant  échapper  au  champ  de  protection  revendiqué  de 
l'invention. 

La  raquette  désignée  sous  la  référence  générale  (1  ) 
se  présente,  par  exemple,  sous  la  forme  d'une  plaque 
ajourée,  avantageusement  de  plan  de  symétrie  général 
(T),  destinée  à  être  fixée  sous  la  chaussure  et  qui  se 
compose  d'un  cadre  principal  (2)  délimitant  une  zone 
intérieure  ou  tamis  (8)  comprenant  un  ensemble  de  pa- 
rois  internes  supportant  le  dispositif  de  retenue  appelé 
plus  communément  fixation  (3),  ledit  dispositif  étant 
destiné  à  retenir  la  chaussure  (4)  de  l'utilisateur.  Ledit 
cadre  principal  (2)  a,  par  exemple,  une  forme  générale 
allongée  se  prolongeant  à  l'arrière  par  une  queue  (5)  de 
largeur  réduite,  tandis  que  l'avant  est  relevé  et  de  forme 
sensiblement  pointue  pour  constituer  la  spatule  avant 
(6),  tel  qu'illustré  figures  1  et  2.  Bien  entendu,  la  raquette 
peut  avoir  tout  autre  forme  sans  pour  autant  sortir  du 
cadre  de  l'invention. 

La  chaussure  (4)  de  l'utilisateur  est  retenue  à  la  ra- 
quette  (1)  proprement  dite  par  le  dispositif  de  retenue 
portant  la  référence  générale  (3)  ;  celui-ci  est  constitué 
de  manière  générale  par  une  plaque  pivotante  (7)  arti- 

culée  sur  le  tamis  (8)  autour  d'un  axe  de  pivotement  (9) 
s'étendant  sensiblement  transversalement  selon  (YY1). 
Ladite  plaque  pivotante  (7)  porte  des  moyens  de  rete- 
nue  avant  (10)  destinés  à  retenir  l'extrémité  avant  (4a) 

s  de  la  chaussure  (4)  et  peut  également  porter  des 
moyens  de  retenue  arrières  (11)  permettant  de  retenir 
le  talon  (4b)  de  ladite  chaussure,  tel  qu'illustré  figure  2. 
On  précisera  que  l'axe  de  pivotement  (9)  permet  le  pi- 
votement  vers  le  haut  selon  (12)  et  vers  le  bas  de  la 

10  plaque  pivotante  (7). 
Selon  un  caractéristique  de  l'invention,  la  raquette 

à  neige  (1)  possède  des  moyens  de  positionnement  et 
de  réglage  destinés  à  permettre  la  modification  de  la  po- 
sition  de  la  chaussure  (4)  par  rapport  au  tamis  (8),  c'est- 

15  à-dire  de  modifier  la  position  longitudinale  de  la  chaus- 
sure  par  rapport  à  la  raquette  proprement  dite.  Ainsi, 
l'utilisateur,  grâce  à  l'invention,  pourra  placer  l'extrémité 
avant  de  sa  chaussure  plus  ou  moins  en  avant  et  modi- 
fier  la  position  de  ladite  extrémité  avant  par  rapport  à 

20  l'axe  de  pivotement  de  la  plaque. 
Selon  un  premier  mode  de  réalisation,  les  moyens 

de  positionnement  et  de  réglage  sont  constitués  par  un 
dispositif  de  réglage  avant  (13)  permettant  de  modifier 
la  position  des  moyens  de  retenue  avant  (10)  par  rap- 

25  port  à  la  plaque  pivotante  (7)  selon  un  axe  sensiblement 
longitudinal  (XX1),  c'est-à-dire  par  rapport  à  l'axe  de  pi- 
votement  (9).  Le  dispositif  de  réglage  avant  (13)  peut 
être,  par  exemple,  constitué  par  une  succession  de 
trous  (14)  dans  lesquels  sont  destinées  à  être  engagées 

30  les  extrémités  libres  (40)  de  l'étrier  (10)  de  retenue  de 
l'avant  de  la  chaussure.  Ainsi,  l'étrier  (10)  pourra  être  à 
loisir  disposé  plus  ou  moins  en  avant  par  l'utilisateur  qui 
n'aura  qu'à  engager  les  extrémités  (40)  de  l'étrier  dans 
les  trous  choisis. 

35  Ainsi,  le  dispositif  de  réglage  avant  (13)  permet  de 
positionner  les  moyens  de  retenue  avant  (10)  et  donc 
la  chaussure  (4)  par  rapport  à  la  plaque  pivotante  (7) 
solidaire  du  tamis  (8)  de  la  raquette  (1  ),  comme  le  mon- 
trent  les  figures  3a  et  3b  qui  illustrent  le  déplacement 

40  longitudinal  des  moyens  de  retenue  avant  (10)  pour  un 
même  utilisateur.  On  constate  sur  les  figures  3a  et  3b 
que,  selon  la  figure  3a,  la  position  (P1)  de  l'extrémité 
avant  (4a)  de  la  chaussure  est  plus  en  avant  et  plus  éloi- 
gnée  de  la  position  (P)  de  l'axe  (9)  que  ne  l'est  la  même 

45  extrémité  dans  sa  position  (P2)  de  la  figure  3b,  l'étrier 
(1  0)  étant  selon  la  position  de  la  figure  3b  plus  en  arrière 
que  dans  la  position  de  la  figure  3a. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation,  le  dispositif 
de  retenue  (3)  ou  fixation  possède  avantageusement 

50  des  moyens  de  retenue  arrières  (11)  dont  la  position  lon- 
gitudinale  aussi  est  réglable  selon  un  système  similaire 
à  celui  utilisé  pour  les  moyens  de  retenue  avant  (10)  et 
qui  constitue  le  dispositif  de  réglage  arrière  (1  5)  tel  qu'il- 
lustré  figures  3a,  3b  et  3c. 

55  Ces  dispositifs  de  réglage  avant  (1  3)  et  arrières  (1  5) 
permettant  de  positionner  les  moyens  de  retenue  avant 
(10)  et  arrières  (11)  pourraient  être  constitués,  par 
exemple,  par  des  tiges  filetées  dont  la  rotation  comman- 

3 
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dée  par  un  organe  de  réglage  permettrait  le  déplace- 
ment  desdits  moyens  de  retenue  montés  sur  des  écrous 
bloqués  en  rotation  ou  partout  autre  système  équivalent 
sans  pour  autant  sortir  du  domaine  de  protection  reven- 
diqué. 

Selon  une  variante  du  premier  mode  de  réalisation 
non  représentée,  la  plaque  pivotante  (7)  pourrait  être 
constituée  par  une  portion  de  plaque  avant  articulée 
autour  de  l'axe  de  pivotement,  sur  laquelle  peut  coulis- 
ser  ou  être  déplacée  et  se  bloquer  dans  la  position  dé- 
sirée  une  portion  de  plaque  arrière,  la  portion  de  plaque 
avant  comportant  un  dispositif  de  réglage  avant  tel  que 
décrit  précédemment,  tandis  que  la  portion  de  plaque 
arrière  porterait  de  manière  fixe  avantageusement  à  son 
extrémité  arrière  les  moyens  de  retenue  arrières.  Ceci 
permettrait  d'éviter  à  l'utilisateur  possédant  une  chaus- 
sure  de  faible  pointure  d'éviter  d'avoir  derrière  son  talon 
une  portion  de  plaque  de  la  plaque  pivotante  inutile,  dis- 
gracieuse,  voire  gênante  dans  certains  cas. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  illustré  figures  4a  et  4b,  le  dispositif  de  retenue  (3) 
de  la  chaussure  (4)  possède  une  plaque  pivotante  (7) 
constituée  par  une  portion  de  plaque  principale  (7c)  ar- 
ticulée  autour  de  l'axe  de  pivotement  (9)  sur  laquelle 
peuvent  être  déplacées  ou  coulisser  longitudinalement 
et  être  immobilisées  dans  une  position  préférentielle 
une  portion  de  plaque  avant  (7a)  et  une  portion  de  pla- 
que  arrière  (7b).  Selon  ce  même  mode  de  réalisation, 
les  moyens  de  retenue  avant  (10)  et  les  moyens  de  re- 
tenue  arrières  (11)  sont  chacun  avantageusement  dis- 
posés  de  manière  fixe  aux  extrémités  de  leur  portion  de 
plaque  respective  afin  d'éviter  auxdites  portions  de 
s'étendre  inutilement  au-delà  des  extrémités  avant  et 
arrières  de  la  chaussure  (4).  Ainsi,  les  moyens  de  posi- 
tionnement  et  de  réglage  sont  donc  constitués  par  les- 
dites  portions  de  plaques  avant  (7a)  et  arrières  (7b) 
montées  coulissantes  sur  une  portion  de  plaque  princi- 
pale  (7c),  et  un  système  de  blocage  permettant  le  ver- 
rouillage  desdites  portions  de  plaque  dans  une  position 
longitudinale  préférentielle  et  donc  le  réglage  de  la  po- 
sition  longitudinale  de  la  chaussure  (4)  par  rapport  à  la- 
dite  portion  de  plaque  centrale  (7c),  c'est-à-dire  par  rap- 
port  au  tamis  (8),  comme  le  montrent  les  figures  4a  et 
4b.  Le  système  de  blocage  des  portions  de  plaque  avant 
(7a)  et  arrières  (7b)  peut  être  constitué,  par  exemple, 
par  un  système  de  glissière  et  de  goupille  identique  aux 
dispositifs  de  réglage  avant  (13)  et  arrières  (15)  du  pre- 
mier  mode  de  réalisation.  Cependant,  le  coulissement 
et  le  blocage  pourraient  également  être  gérés  par  un 
système  vis-écrou  ou  tout  autre  système  équivalent 
comme  à  crémaillère.  La  figure  4a  illustre  une  première 
position  (P1)  avancée,  tandis  que  la  figure  4b  illustre 
une  deuxième  position  (P2)  plus  en  arrière  et  plus  pro- 
che  de  la  position  P  de  l'axe  9. 

Selon  un  troisième  mode  de  réalisation,  pouvant 
notamment  constituer  un  complément  avantageux  des 
modes  de  réalisation  précédents,  les  moyens  de  posi- 
tionnement  et  de  réglage  de  la  raquette  sont  constitués 

par  un  dispositif  de  réglage  (17)  de  la  position  du  pivo- 
tement  de  la  plaque  permettant  de  modifier  la  position 
longitudinale  de  la  plaque  pivotante  (7)  du  dispositif  de 
retenue  (3)  par  rapport  à  son  axe  de  pivotement  (9).  Se- 

5  Ion  ce  mode  de  réalisation,  le  dispositif  de  retenue  (3) 
comprend  de  manière  connue  en  soi  des  moyens  de 
retenue  avant  (10)  et  des  moyens  de  retenue  arrières 
(11)  destinés  à  retenir  la  chaussure  (4)  d'un  utilisateur 
sur  la  plaque  pivotante  (7).  Le  dispositif  de  réglage  en 

10  pivotement  (17)  peut,  par  exemple,  être  constitué  par 
une  succession  de  trous  de  positionnement  (1  70)  réali- 
sés  transversalement  sur  la  plaque  pivotante  (7),  lesdits 
trous  (170)  étant  destinés  à  permettre  le  passage  de 
l'axe  de  pivotement  (9).  Ledit  axe  de  pivotement  (9)  est 

15  à  cet  effet  disposé  de  manière  amovible  au  travers  d'ori- 
fices  de  passages  latéraux  (19)  du  tamis.  Ainsi,  la  pla- 
que  peut  être  disposée  plus  ou  moins  en  avant  par  rap- 
port  à  son  axe  de  pivotement  (9)  tel  qu'illustré  aux  figu- 
res  7a  et  7b.  Selon  la  position  illustrée  à  la  figure  5b,  la 

20  plaque  est  disposée  en  position  reculée  (P2)  vers  l'ar- 
rière,  tandis  que  selon  la  position  illustrée  à  la  figure  5a, 
ladite  plaque  est  en  position  moyenne  (P1)  légèrement 
avancée  par  rapport  à  la  position  de  la  figure  5b.  Bien 
entendu,  on  pourrait  encore  modifier  la  position  de  la 

25  plaque  en  l'avançant  encore  plus  par  engagement  de 
l'axe  (9)  dans  l'un  des  trous  transversaux  (1  9)  disposés 
encore  plus  en  arrière.  Bien  entendu,  ledit  dispositif  de 
réglage  en  pivotement  pourrait  être  obtenu  par  d'autres 
systèmes  équivalents  ne  nécessitant  pas  l'utilisation 

30  d'un  axe  amovible  comme,  par  exemple,  en  utilisant  un 
palier  sur  lequel  pourrait  coulisser  longitudinalement  se- 
lon  l'axe  (XX1)  et  être  immobilisé  en  position  préféren- 
tielle  la  plaque  pivotante  (7). 

Selon  un  quatrième  mode  de  réalisation  pouvant 
35  aisément  être  combiné  avantageusement  aux  modes 

de  réalisation  précédemment  cités,  les  moyens  de  po- 
sitionnement  et  de  réglage  sont  constitués  par  un  dis- 
positif  de  réglage  (21  )  permettant  de  modifier  la  position 
longitudinale  respective  de  l'axe  de  pivotement  (9)  par 

40  rapport  au  tamis  (8).  Ce  dispositif  de  réglage  (21)  peut 
être  obtenu  de  façon  similaire  au  dispositif  de  réglage 
en  pivotement  (17)  décrit  dans  le  troisième  mode  de  réa- 
lisation  grâce  à  deux  parois  de  positionnement  (210) 
s'étendant  longitudinalement  symétriquement  de  part  et 

45  d'autre  de  la  plaque  pivotante  (7)  et  possédant  deux  ran- 
gées  d'orifices  de  passages  latéraux  (210)  se  faisant  fa- 
ce  destinés  au  passage  d'un  axe  de  pivotement  (9)  amo- 
vible,  tel  qu'illustré  figures  6a  et  6b.  Ainsi,  l'utilisateur 
pourra  choisir  l'un  des  trous  de  la  rangée  pour  position- 

50  ner  plus  ou  moins  en  avant  la  plaque  de  pivotement  par 
rapport  au  tamis  et  l'axe  de  pivotement  (9)  pourra  ainsi 
prendre  une  position  avancée  (P)  et  au  moins  une  autre 
position  reculée  (P1).  Notons,  de  plus,  qu'un  perfection- 
nement  non  représenté  des  troisième  et  quatrième  mo- 

55  des  de  réalisation,  quasi  identique  à  la  variante  du  pre- 
mier  mode  de  réalisation,  consiste  à  réaliser  une  plaque 
pivotante  comprenant  deux  portions  de  plaques,  à  sa- 
voir,  une  portion  avant  et  une  portion  arrière,  dont  une 

4 



7 EP  0  834  335  A1 8 

est  articulée  autour  de  l'axe  de  pivotement,  tandis  que 
l'autre  est  montée  de  manière  à  pouvoir  coulisser  et  être 
bloquée  par  rapport  à  celle-ci.  Lesdites  portions  de  pla- 
que  portent  de  manière  fixe  les  moyens  de  retenue 
avant,  respectivement  les  moyens  de  retenue  arrières  s 
à  une  de  leurs  extrémités  de  façon  à  ce  que,  lors  du 
chaussage,  une  partie  de  ces  portions  de  plaque  ne  dé- 
passe  pas  de  manière  inutile  et  disgracieuse  devant  ou 
derrière  la  chaussure  de  l'utilisateur. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo-  10 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre  d'exem- 
ples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équivalents 
techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons. 

15 
Revendications 

1  .  Raquette  à  neige  (1  )  du  type  comprenant  un  tamis 
(8)  et  un  dispositif  de  retenue  (3)  de  la  chaussure 
(4)  d'un  utilisateur,  ledit  dispositif  étant  constitué  en  20 
partie  par  des  moyens  de  retenue  avant  (10)  dispo- 
sés  sur  une  plaque  pivotante  (7)  articulée  sur  le  ta- 
mis  (8)  autour  d'un  axe  de  pivotement  transversal 
(9)  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
moyens  de  positionnement  et  de  réglage  (7a,  13,  25 
17,)  permettant  de  modifier  la  position  longitudinale 
de  la  chaussure  (4),  et  notamment  son  extrémité 
avant  (4a),  et/ou  de  l'axe  de  pivotement  (9)  par  rap- 
port  au  tamis  (8). 

30 
2.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  positionnement 
et  de  réglage  sont  constitués  en  partie  par  un  dis- 
positif  de  réglage  avant  (1  3)  permettant  de  modifier 
longitudinalement  la  position  respective  des  35 
moyens  de  retenue  avant  (10)  par  rapport  à  ladite 
plaque  pivotante  (7). 

5.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  4,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  retenue  (3) 
comprend  une  portion  de  plaque  arrière  (7b)  com- 
portant  des  moyens  de  retenue  arrières  (11),  ladite 
portion  de  plaque  arrière  étant  montée  sur  la  portion 
de  plaque  principale  (7c)  de  manière  réglable  lon- 
gitudinalement  selon  l'axe  (XX1). 

6.  Raquette  à  neige  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  de  positionnement  et  de  réglage  com- 
portent  un  dispositif  de  réglage  (17)  permettant  de 
modifier  la  position  longitudinale  respective  de  la 
plaque  pivotante  (7)  par  rapport  à  son  axe  de  pivo- 
tement  (9). 

7.  Raquette  à  neige  (1  )  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  de  positionnement  et  de  réglage  sont 
constitués  en  partie  par  un  dispositif  de  réglage  (21  ) 
permettant  de  modifier  longitudinalement  la  posi- 
tion  respective  de  l'axe  de  pivotement  (9)  par  rap- 
port  au  tamis  (8). 

3.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  retenue  (3)  40 
comprend  des  moyens  de  retenue  arrières  (1  1  )  so- 
lidaires  de  la  plaque  pivotante  (7)  et  un  dispositif  de 
réglage  arrière  (15)  permettant  de  modifier  longitu- 
dinalement  la  position  respective  des  moyens  de 
retenue  arrières  (1  1  )  par  rapport  à  ladite  plaque  pi-  45 
votante  (7). 

4.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  plaque  pivotante  (7)  du  dis- 
positif  de  retenue  (3)  comprend  une  portion  de  pla-  so 
que  principale  (7c)  articulée  sur  le  tamis  (8),  les 
moyens  de  positionnement  et  de  réglage  étant 
constitués  en  partie  par  une  portion  de  plaque  avant 
(7a)  comprenant  des  moyens  de  retenue  avant 
(10),  ladite  portion  de  plaque  avant  (7a)  étant  mon-  55 
tée  sur  la  portion  de  plaque  principale  (7c)  de  ma- 
nière  réglable  selon  l'axe  sensiblement  longitudinal 
(XX'). 

5 
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